
RESTRICTED 

A C C O R D G E N E R A L SUR LES TARIFS j a n v i e r 1966 

D O U A N I E R S ET LE C O M M E R C E . Distribution spéciale 

PROCES VERBAL DE LA REUNION D 'UN GROUPE DE REPRESENTANTS 
DE PAYS PEU DEVELOPPES TENUE LE 16 DECEMBRE 1965 

Etabli par le secrétariat 

Une nouvelle réunion d'un groupe de pays peu développés s'est tenue le-
16 décembre 1965 sous la présidence de S.E.. M. E. Letts, .Ambassadeur du Pérou. 

Les représentants des pays suivants ont participé à cette réunion: 
Argentine, Ceylan, Chili, Cote-d'Ivoire, Cuba, Inde, Indonésie, Israël,. 
Jamaïque, Nigeria, Pakistan, Pérou, République arabe unie, Tchad, Uruguay, 
et Yougoslavie. 

Le Groupe a discuté de la manière de faire progresser encore les travaux 
que les divers organes du GATT consacrent aux questions présentant de l'intérêt 
pour les pays peu développés. Il a été reconnu à cet égard que les tendances 
manifestées au Groupe de travail de la demande de dérogation présentée par 
l'Australie aux fins d'être autorisée à accorder.des préférences tarifaires aux 
pays peu développés ne concordaient pas entièrement avec la position de ces pays 
vis-à-vis de la question générale des préférences. Le Groupe a donc insisté 
pour que l'attitude des pays peu développés à l'égard des grandes questions de 
principe soit suffisamment indiquée dans le rapport du Groupe de travail. 

Le Groupe a constitué un groupe restreint, composé des représentants de 
l'Inde, du Nigeria et du Pakistan, et l'a chargé de rédiger certains paragraphes 
sur les points suivants, qu'il souhaitait voir figurer dans le rapport du Groupe 
de travail: 

- Le régime préférentiel devrait être applicable à tous les pays peu 
développés et ne' devrait comporter aucun élément de discrimination. 

- Le régime préférentiel ne devrait pas être limité aux articles,manu
facturés et aux demi-produits mais devrait également viser les produits 
primaires dont l'exportation présente, de-l'intérêt pour les. pays peu 
développés. 
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- Le critère fondamental à adopter pour l'établissement du régime préférentiel 
envisagé devrait être l'état de développement de l'économie plutôt que celui 
de l'industrie et il conviendrait d'accorder des préférences à toutes les 
exportations des pays peu développés. 

- Il faudrait, dans l'application du régime..préférentiel, tenir dûment compte 
du niveau de développement économique des pays peu développés. 

- L'Australie ne devrait pas être en droit de retirer un article de la liste 
des produits auxquels il est prévu d'appliquer le régime préférentiel, sans 
avoir procédé aux consultations appropriées. 

-, L'Australie continuera de s'efforcer d'étendre son régime préférentiel à 
d'autres produits dont l'exportation présente de l'intérêt pour les pays peu 
développés. 

- La marge de préférences sera augmentée. 

- Les mesures envisagées par l'Australie, qui ne sont pas destinées à entraver 
la réduction des droits de douane sur la base du principe de la nation la plus 
favorisée, devraient viser à créer des débouchés commerciaux supplémentaires 
pour les pays peu développés. 

- L'Australie devrait remettre aux parties contractantes une liste définitive 
des pays peu développés auxquels le régime préférentiel serait applicable. 

Il y aurait lieu de préciser en outre, au Groupe de travail de la demande de 
dérogation présentée par l'Australie, que les pays peu développés ont tout mis en 
oeuvre pour persuader la délégation australienne d'inclure les points énoncés 
ci-dessus dans le régime envisagé et dans le projet de dérogation et qu'ils n'ont 
obtenu qu'un succès partiel. Ces pays espèrent bien toutefois que le gouvernement 
australien sera en mesure de reconsidérer ces points. A la prochaine réunion du 
Conseil en janvier, ils noteront avec satisfaction cette véritable oeuvre de 
pionnier du gouvernement australien. Ils diront également qu'ils ne méconnaissent 
pas la sympathie dont témoigne cette initiative mais ils n'en ajouteront pas moins 
que le régime n'est pas assez étendu. 

En ce qui concerne les travaux du Comité du commerce et du développement et de 
ses sous-groupes, il a été souligné qu'il faudrait s'employer davantage au cours 
des prochains mois à formuler des propositions concrètes à l'intention des PARTIES 
CONTRACTANTES, en tout cas au sein des sous-groupes dans lesquels les pays peu 
développés sont fortement représentés et qui sont présidés par des représentants 
de ces pays. 
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Une certaine déconvenue s'est manifestée au sujet de la progression des 
Négociations Kennedy, la première série de négociations ayant uniquement permis 
aux pays industrialisés de prendre note des demandes des pays peu développés. 
Il a été souligné qu'il fallait dire clairement que des négociations commerciales 
sérieuses doivent débuter très prochainement. On a estimé, d'autre part, que les 
pays peu développés devaient insister sur le sens qu'ils attachent à la notion 
de "haute priorité"] ils y voient en effet la promesse que quelque chose sera 
fait à leur profit avant la conclusion de ces négociations. Il a été déclaré 
à cet égard que l'idée de suspendre les droits de douane sur les produits dont 
l'exportation présente de l'intérêt pour les pays peu développés devrait se 
concrétiser à la vingt-troisième session des PARTIES CONTRACTANTES. 

Pour ce qui est de la proposition relative à l'expansion du commerce entre 
les pays peu développés, telle qu'elle figure au paragraphe 6 du document LDC/M/29, 
il a été constaté que si plusieurs délégations de pays peu développés avaient 
soumis cette proposition à leur gouvernement., aucune réponse n'avait encore été 
reçue. Il serait bon toutefois que les pays peu développés s'emploient à 
rechercher les possibilités d'action dans le domaine des droits de douane, des 
restrictions quantitatives et des achats de l'Etat. Il est évidemment difficile 
d'abaisser les droits de douane, car 5.1s fournissent des recettes fiscales et 
assurent la protection des industries nationales. Toutefois, dans les cas où 
il serait possible de le faire, il ne faudrait pas perdre de vue que les pertes 
de recettes qui en résulteraient pour certains pays seraient compensées par un 
accroissement des gains en devises- II vaudrait alors la peine de réduire les 
droits de douane entre pays peu développés. En ce qui concerne les restrictions 
quantitatives, les pays importateurs pourraient réserver un certain pourcentage 
de leur contingent d'importation aux produits venant d'autres pays peu développés. 
Les gouvernements pourraient également effectuer une partie des achats de produits 
destinés à couvrir les besoins nationaux dans d'autres pays peu développés, à 
condition que les produits en question l rrient d:>srTV'.bies et d& qualité eaJ:̂ <=-
faisante. Les mesures en ce sens ne devraient pas être limitées aux articles 
manufacturés et aux demi-produits mais devraient également porter sur les 
produits primaires. Enfin, les pays peu développés qui seraient désireux 
d'accroître leurs exportations d'un produit particulier pourraient s'informer 
auprès d'autres pays peu développés de leurs possibilités de faire une place 
plus large à ce produit dans leurs plans généraux d'importation. 

Etant donné le peu de temps disponible, le Groupe a décidé de se réunir 
de nouveau quelques jours avant la réunion du Conseil, en janvier 1966. Le lieu, 
la date et l'heure de la réunion seront communiqués aux membres du Groupe en 
temps voulu. 


